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ARRETE n° 845 CM du 18 juillet 1989 relatif aux contrats de vente

 par démarchage à domicile

(JOPF du 27 juillet 1989, n° 30, p. 1316)

modifié par :

· Arrêté n° 394 CM du 25 avril 1996 ; JOPF du 2 mai 1996, n° 18, p. 711

· Arrêté n° 1312 CM du 13 août 2009 ; JOPF du 20 août 2009, n° 34, p. 3857

-
Arrêté n° 1986 CM du 4 novembre 2009 ; JOPF du 12 novembre 2009, n° 46, p. 5344

-
Arrêté n° 1036 CM du 21 juillet 2011 ; JOPF du 28 juillet 2011, n° 30, p. 3877
-
Arrêté n° 1502 CM du 4 octobre 2012 ; JOPF du 11 octobre 2012, n° 41, p. 6552

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Vu la loi n°84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française;

Vu l’arrêté n°789 PR du 3 avril 1989 du 11 décembre 1987 relatif à la composition du gouvernement du territoire ;

Vu l’arrêté n° 157 PR eu 3 avril 1989 portant nomination des membres du gouvernement du territoire;

Vu la délibération n° 89-61 AT du 2 juin 1989 relative à la protection du consommateur en matière de démarchage à domicile en Polynésie française ;

Vu la décision n° 766 AE du 13 octobre 1978 relative au contrôle et à la répression des infractions en matière de réglementation des prix dans le territoire;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 12 juillet 1989,

Arrête:

Article 1er.— Les contrats de vente par démarchage à domicile établis en application des dispositions de l’article 3 de la délibération n° 89-61 AT du 2 juin 1989 comportent, à peine de nullité, les mentions suivantes :

-
Numéro de contrat,

-
Nom du fournisseur et du démarcheur ,

-
Adresse du fournisseur,

-
Nom et adresse de l’acheteur,

· Adresse et lieu de conclusion du contrat,

· Désignation précise de la nature et des caractéristiques des marchandises ou objets offerts ou des services proposés,

· Conditions d’exécution du contrat, notamment les modalités et le délai de livraison des marchandises ou objets, ou d’exécution de la prestation de service,

· Prix global à payer et modalités de paiement, en cas de vente à tempérament ou de vente à crédit, les formes exigées par la réglementation sur la vente à crédit, ainsi que le taux nominal de l’intérêt et le taux effectif global du prêt,

· Faculté de renonciation et conditions d’exercice de cette faculté,

· (inséré, Ar n° 394 CM du 25/04/1996, art. 7) « Numéro de la carte professionnelle »

Pour les bijoux, en outre, les indications suivantes doivent figurer sur les contrats :

-
poids de métal précieux composant le bijou, 

-
titre du métal précieux, 

-
nature et poids des pierres précieuses ou fines incorporés au bijou.

Le contrat doit comprendre un formulaire détachable destiné à faciliter l’exercice de la faculté de renonciation conformément aux dispositions de l’article 7 de la délibération n° 89-61AT du 2 juin 1989.

Le contrat ne peut comporter aucune clause attributive de compétence.

Tous les exemplaires du contrat doivent être signés et datés de la main même du client.

Art. 2.- A peine de nullité, le formulaire détachable précité doit être conforme au modèle annexé au présent arrêté.

Art. 3.— (article 3 annulé par jugement en date du 9 octobre 1990 du Tribunal administratif de Papeete ; dossiers 1989-2266 et 2268)
Art. 4.(remplacé, Ar n° 1312 CM du 13/08/2009, art. 4, 1°) - Est puni de la peine prévue pour les contraventions de la 5e classe, soit 178 997 F CFP par infraction, le fait de ne pas fournir un contrat de vente par démarchage à domicile conforme aux dispositions du présent arrêté.

En application des dispositions de l’article (remplacé, Ar n° 1986 CM du 4/11/2009, art. 1er ) « 131-41 du code pénal », le taux maximum de l’amende applicable aux personnes morales est égale au quintuple de celui prévu pour les personnes physiques mentionné au premier alinéa ci-dessus.
Art. 4.bis (inséré, Ar n° 1312 CM du 13/08/2009, art. 4, 2°) - Les infractions à l’article 4 du présent arrêté sont recherchées et constatées conformément aux dispositions de procédure pénale applicables en matière de commerce, de concurrence et de prix.

Sont notamment habilités pour rechercher et constater ces infractions, les agents assermentés de la direction générale des affaires économiques(1).
Art. 4.ter (inséré, Ar n° 1502 CM du 4/10/2012, art. 14) – Le fait d’avoir établi un contrat de démarchage à domicile non-conforme aux dispositions de l’article 1er du présent arrêté est sanctionné d’une amende de 50 000 F CFP.

Les agents de la direction générale des affaires économiques sont notamment habilités à rechercher et constater les manquements visés à l’alinéa ci-dessus.

Art. 5.- Toutes dispositions contraires à celles du présent arrêté sont abrogées.

Art. 6.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 18 juillet 1989


Alexandre LEONTIEFF

(1) Arrêté n° 1036 CM du 21 juillet 2011 :

Art. 20.— Dans tous les textes réglementaires ou actes administratifs en vigueur, les références au service des affaires économiques, à l a délégation pour l a promotion des investissements en Polynésie française, au service du commerce extérieur, au service du développement de l'industrie et des métiers et à l'Institut de la consommation sont remplacées par les références à l a direction générale des affaires économiques.
Secrétariat Général du Gouvernement


